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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement sont opposés à la mise en place d’un marché des capacités
d’effacement et de production. Un tel dispositif ouvre la voie à la spéculation, alors même qu’une
politique énergétique ne peut reposer sur des commercialisateurs mais sur des producteurs.


